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  Lettre datée du 14 septembre 2020, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 Comme suite à notre lettre, datée du 27 août 2021, où l’on pouvait lire que le 

régime israélien avait avoué avoir mené des opérations secrètes contre le programme 

nucléaire pacifique de l’Iran (S/2021/758), je vous informe par la présente de ce 

qui suit. 

 Le même jour, lors de son entretien avec le Président des États-Unis, le Premier 

Ministre israélien a une nouvelle fois mis en péril le programme nucléaire pacifique 

de l’Iran en déclarant que « les Iraniens font maintenant tourner leurs centrifugeuses 

à Natanz et à Fordou. Et nous devons y mettre le holà : nous sommes tous les deux 

d’accord » 1 . Ces propos ont été suivis d’une menace analogue proférée par le 

Président des États-Unis, qui a déclaré que, si la diplomatie échoue, « nous sommes 

prêts à nous tourner vers d’autres options »2. En outre, le 6 septembre 2021, le Chef 

d’État-major général du régime israélien a révélé qu’Israël avait prodigieusement 

accéléré les préparatifs d’une action dirigée contre le programme nucléaire iranien, 

expliquant qu’une part importante de la récente augmentation du budget consacré à 

la défense était destinée à cette fin3. 

 Avancer de tels propos revient, en clair, à menacer expressément de mener des 

actes de terrorisme nucléaire visant le programme nucléaire pacifique d’un État 

Membre de l’Organisation des Nations Unies, ce qui constitue une violation flagrante 

du droit international et de la Charte des Nations Unies, en particulier du paragraphe 4 

de son Article 2. Ce qui précède constitue également une violation de la résolution 

2231 (2015) du Conseil de sécurité. 

 Conformément au droit international, l’Iran a le droit inaliénable de développer 

la recherche, la production et l’utilisation à des fins pacifiques de l’énergie nucléaire 

sous tous ses aspects, et il est fermement déterminé à exercer ce droit, en dépit de 

tous les complots et plans maléfiques ourdis par les États-Unis et le régime israélien. 

 L’Iran met en garde contre toute erreur de calcul ou tout acte d’aventurisme qui 

viserait son programme nucléaire pacifique. Qui plus est, la République islamique 

__________________ 

 1 https://apnews.com/article/middle-east-iran-israel-iran-nuclear-

0207b485701980e2850f0cd7afbafa03. 

 2 https://www.reuters.com/world/biden-due-talk-iran-with-israels-bennett-after-afghan-bombing-

delay-2021-08-27/. 

 3 https://www.fr24news.com/a/2021/09/idf-chief-says-israel-is-stepping-up-iran-strike-plans-acting-

across-middle-east.html. 
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d’Iran se réserve le droit naturel, que lui confère le droit international, de prendre 

toutes les mesures nécessaires à la protection et à la défense de ses citoyens, de ses 

intérêts, de ses installations et de sa souveraineté contre tout acte terroriste ou 

perturbateur. 

 Dans le même temps, le Conseil de sécurité doit prendre immédiatement les 

mesures qui s’imposent pour prévenir tout acte illicite d’aventurisme du régime 

israélien contre le programme nucléaire pacifique de la République islamique d’Iran 

et amener ce régime à répondre de tous les actes illégaux qu’il a entrepris contre ledit 

programme. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Majid Takht Ravanchi 

 


